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CONVENTION COLLECTIVE
 

Intervenue entre:

LA COOPERATIVE FEDEREE DE QUEBEC
pour et au nom de son établissement situé a

155, rue St-Jean-Baptiste nord
Princeville, Québec

et/ou son ou ses successeurs, ci-après désigné(s) comme
étant "l'Employeur"

Et:

UNION INTERNATIONALE DES TRAVAILLEURS UNIS

DE L'ALIMENTATION ET DE COMMERCE

(United Food and Commercial Workers In-
ternational Union), affiliée à la Fédéra-
tion Américaine du Travail - Congrès des
Organisations Industrielles (FAT-COI), au
Congrès du Travail du Canada (CTC) ainsi
qu'à la Fédération des Travailleurs du
Québec (FTQ) (ou son successeur par suite
d'une fusion ou d'une affiliation) pour
et au nom de la section locale 625 repré-
sentant les employés de l'établissement
situé a:

155, rue Saint-Jean-Baptiste nord
Princeville, Québec

ci-après mentionnée et appelée "l'Union".
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PRÉAMBULE

Reconnaissant que le progrès de l'Employeur et
le bien-être des salariés dépendent de la prospérité de
l'entreprise en général, et reconnaissant de plus que
des relations empreintes de bonne volonté et de respect
mutuel entre l'Employeur et les salariés peuvent con-
tribuer grandement au maintien et à l'accroissement de
cette prospérité, les parties à cette convention con-
viennent mutuellement des dispositions prévues à cette
convention.

Le but de cette convention est de maintenir des
relations harmonieuses entre l'Employeur et l'Union, de
définir les conditions d'emploi et les conditions de
travail, d'établir une procédure pour le règlement des
conflits, différends ou griefs et de promouvoir les in-
térêts mutuels de l'Employeur et des salariés représen-
tés par l'Union.

ARTICLE 1 —- DROITS DE LA DIRECTION

1.01 Sous réserve des seules dispositions de
cette convention, la gérance et l'opéra-
tion de l'entreprise, les produits à être
manipulés, l'emploi, la direction, la pro-
motion, la rétrogradation, le transfert,
la mise à pied, la suspension, le renvoi,
(congédiement) et toute autre mesure dis-
ciplinaire à l'endroit des salariés pour
juste cause appartient uniquement à la di-
rection de l'Employeur.

1.02 L'Employeur et l'Union conviennent qu'il
n'y aura aucune discrimination envers les
salariés concernant leurs croyances reli-
gieuses ou politiques, leur nationalité,
leur sexe, leur couleur, leur foi ou leur

âge.

1.03 Aucune discrimination, intimidation ou co-
ercition d'aucune sorte ne sera exercée
envers un salarié ou envers un officier ou
envers un délégué de l'Union en raison de
leurs fonctions syndicales. Un délégué de
l'Union ne saurait être traité différem-
ment des autres salariés en raison de son
statut au sein de l'Union sous réserve des
dispositions de cette convention.



ARTICLE 2 — RECONNAISSANCE

2.01

2.02

ARTICLE 3 -

3.01

3.02

ARTICLE 4

4.01

L'Employeur reconnait l'Union comme
l'agent négociateur exclusif des salariés
de l'Employeur tel que défini à l'article
3 - Unité de négociation.

L'Employeur ne négociera collectivement
avec aucune autre organisation ouvrière au
sujet de ses salariés tant que cette con-
vention demeurera en vigueur.

UNITÉ DE NÉGOCIATION

L'unité de négociation comprend tous les
salariés payés à l'heure ou à la semaine
de l'établissement situé à 155, rue Saint-
Jean-Baptiste nord, Princeville, Québec, a
l'exception des contremaitres, des em-
ployés de bureau et des personnes exclues
par le Code du travail.

L'Employeur convient que pendant la durée
de cette convention, les personnes ne tom-
bant pas sous la juridiction et la portée
de cette convention ou les employés exclus
par cette convention ne pourront accomplir
le travail qui normalement, doit être fait
par les salariés de l'unité de négocia-
tion, sauf dans les cas de:

a) retard;

b) absence temporaire de nature imprévue,
n'excédant pas deux (2) heures;

c) entraînement des salariés au travail;

d) cas d'urgence.

Le terme "urgence" ne devra pas être in-
terprété dans le sens d'activer les opéra-
tions de l'entreprise ou de participer à
la production.

SÉCURITÉ SYNDICALE

L'Employeur convient que ce sera une con-

dition d'emploi:

 



ARTICLE 5 -

5.01

5.03

a) pour tous les salariés actuels d'être
membres de l'Union dès la signature de
cette convention;

b) pour tous les nouveaux salariés de de-
venir membres de l'Union dès leur pre-
mier (ler) jour de travail.

Cc) pour tous les salariés de payer les
frais d'adhésion, les cotisations et
les contributions spéciales (s'il y a
lieu) pendant la durée de cette con-
vention, selon les dispositions de
l'article 5, Retenue syndicale.

RETENUE SYNDICALE

L'Employeur convient, sur réception d'une
autorisation écrite, de déduire du salaire
hebdomadaire de chaque salarié, pendant la
durée de cette convention, le montant des
cotisations de l'Union et de transmettre
la somme totale des montants ainsi déduits
avec une liste des salariés pour lesquels
les déductions ont été faites au secré-
taire-financier de la section locale, par
le biais du bureau provincial de l'Union,
le ou avant le dixième (10ème) jour du
mois de calendrier suivant.

Si le salarié n'a aucun salaire à son cré-
dit, l'Employeur fera la déduction lors de
la première (1ère) paye de ce salarié du-
rant ce mois ou du mois suivant.

Les contributions spéciales sont déduites
des salariés, membres de l'Union, lors de
la première (1ère) paye qui suit la date à
laquelle l'Union avise l'Employeur.

L'Employeur convient, sur réception d'une
autorisation écrite, de déduire du salaire
des nouveaux salariés les frais d'adhésion
de l'Union lors de leur première (1ère)
paye.

Les montants pour les frais d'adhésion et
pour les contributions spéciales, s'il y a
lieu, qui sont prélevés de la paye des sa-
lariés, seront transmis au  secrétaire-



5.06

ARTICLE 6 -

6.01

it

financier de la section locale, par le bi-
ais du bureau provincial de l'Union, avec
une liste des salariés pour lesquels les
déductions ont été faites, le ou avant le
dixième (10ème) jour du mois de calendrier
suivant.

L'Union convient que les frais d'adhésion,
les cotisations hebdomadaires et les con-
tributions spéciales (s'il y a lieu) se-
ront prélevées pendant la durée de cette
convention, conformément a la constitution
et aux reglements de l'Union. L'Union
avisera l'Employeur, par écrit, de la som-
me des frais d'adhésion, des cotisations
hebdomadaires et des contributions spécia-
les autorisées par les membres selon les
termes de la constitution et des règle-
ments de l'Union.

L'Employeur remet au délêgue en chef, le
ou avant le dixième (10e) jour du mois de
calendrier suivant, une liste des salariés
pour lesquels des déductions pour cotisa-
tions hebdomadaires et contributions spé-
ciales ont été faites.

DÉLÉGUÉS

L'Union s'engage à nommer ou à élire, et
l'Employeur s'engage à reconnaître des dé-
légués qui sont des salariés de 1'Em-
ployeur pour traiter des affaires concer-
nant les salariés dans les départements.

Dès la signature de cette convention, l'U-
nion remettra à l'Employeur une liste des
délégués et officiers de l'Union ainsi que
des membres des comités des griefs. —L'U-
nion avisera par écrit l'Employeur de tout
changement dans cette liste.

L'Union convient que les officiers, délé-
gués et membres ne transigeront aucune af-
faire d'Union (excepté tel que prévu aux
articles 6 et 7 de cette convention) du-
rant les heures pour lesquelles ils sont
payés par l'Employeur, sauf avec la per-
mission de celui-ci.



 

6.03

ARTICLE 7 -

7.01

Il est reconnu qu'un délégué ou un offi-
cier de l'Union a des devoirs et des res-
ponsabilités envers, pour et au nom de
l'Union, et qu'il doit parfois enquêter,
voir au règlement des griefs tel que prévu
à cette convention et participer aux acti-
vités de l'Union qui tombent sous la juri-
diction de cette convention. A cette fin,
pour ne pas intervenir avec le programme
régulier d'heures de travail, le délégué
ou l'officier de l'Union avisera son sur-
veillant immédiat afin que celui-ci puisse
faire les arrangements nécessaires pour
lui permettre de laisser son travail le
plus tôt possible, mais dans un délai
n'excédant pas une (1) heure.

Un délégué de l'Union, ou en son absence
le délégué en chef ou le président, peut
discuter avec le contremaître de son dé-
partement de sujets qui peuvent concerner
le bien-être de son département comme tel,
même si à ce moment ces sujets peuvent ne
pas constituer un grief. Des discussions
semblables peuvent avoir lieu entre un of-
ficier ou un représentant de l'Union et un
représentant de la direction.

L'Employeur remettra à l'Union lors de la
signature de cette convention une liste de
ses contremaîtres pour tous les départe-
ments et avisera par écrit l'Union de tout
changement dans cette liste.

COMITÉ DES GRIEFS

L'Union convient de nommer ou d'élire un
comité des griefs composé d'un nombre
maximum de trois (3) salariés de 1'Em-
ployeur incluant le délégué en chef ou le
président pour traiter des questions qui
n'auraient pas été réglées aux première ou
deuxième étapes décrites à la section 8.05
de cette convention. Le comité des griefs
inclut le délégué en chef (s'il y a lieu)
et le délégué de département.

Les assemblées du comité des griefs doi-
vent être tenues à des heures compatibles

avec les opérations de l'usine, apres en-

= Out5T cod p



7.03

ARTICLE 8 -

8.01

8.02

8.03

tente entre le surintendant de l'usine et
le délégué en chef ou le président de l'U-
nion.

Le temps consacré par les membres du comi-
té des griefs aux assemblées avec la di-
rection durant le programme d'heures de
travail de ceux-ci est payé au taux régu-
lier et au taux applicable lorsqu'en excès
de celui-ci. Ces dispositions s'appli-
quent également au délégué ou à l'officier
de l'Union lors de la procédure de grief
ainsi qu'à tout salarié concerné ou visé
par le grief.

PROCÉDURE DE GRIEF

L'Employeur et l'Union conviennent de la
nécessité d'une procédure de grief dont le
but est de régler les griefs sur les lieux
et aussi promptement que possible. Il est
convenu que les consultations a chaque
étape de la procédure ci-après exposée se
feront paisiblement et rapidement, afin
d'éviter toute cause possible de fric-
tion. Un grief doit être présenté dans
les vingt (20)jours ouvrables suivant l'é-
vénement ou la connaissance de l'événement
qui a donné naissance au grief.

Le ou les salariés ayant un grief peuvent
être présents aux trois (3) étapes men-
tionnées à la section 8.05 de cet article,
sauf dans le cas d'un grief collectif, où
un maximum de trois (3) salariés peuvent
être présents. Lorsqu'un salarié le dési-
re, il peut être accompagné de son délégué
lors d'une entrevue avec la direction. Si
le salarié concerné est un délégué, il
peut être accompagné d'un autre délégué ou
du délégué en chef.

Si un salarié croit qu'il a un grief, il
soumet son grief de la façon mentionnée à
la section 8.05 de cet article, mais en
attendant l'enquête et le règlement, il
s'efforce de remplir fidèlement la tâche
qui lui est assignée par son contremaître
ou en l'absence de celui-ci par quelque

officier supérieur de l'Employeur.



A moins d'entente écrite entre l'Employeur
et l'Union de prolonger les délais entre
chaque étape, trois (3) jours ouvrables
sont alloués à chacune des trois (3) éta-
pes successives de la section 8.05 de cet
article, et à l'expiration de ces délais
entre chaque étape, l'une ou l'autre par-
tie procédera, si elle le désire, à l'éta-
pe suivante.

Tout grief allégué sera discuté progressi-
vement de la manière suivante:

PREMIÈRE ÉTAPE:

Entre le délégué de l'Union accompagné ou
non du salarié ayant un grief, et le con-
tremaître du département où le salarié
travaille. Si le taux de salaire ou la
classification d'un salarié est modifié,
le délégué du département doit en être in-
formé.

Cette disposition n'exclut pas le droit de
l'employé de discuter avec son contremaî-
tre de toutes conditions concernant son
emploi avec l'Employeur; cependant, pour
les fins d'instituer un grief, la procédu-
re ci-haut mentionnée s'appliquera.

DEUXIEME ÉTAPE:

Entre le délégué en chef ou le président
de l'Union accompagné ou non du délégué du
département concerné et le surintendant ou
son représentant désigné, avec ou sans le
contremaître du département. Les griefs
présentés à cette étape seront soumis par
écrit.

TROISIÈME ÉTAPE:

Entre le comité des griefs et la direc-
tion. Un représentant de l'Union peut as-
sister à cette rencontre.

Tout grief entre l'Union et l'Employeur
provenant de l'interprétation ou de l'ap-
plication des dispositions de cette con-
vention peut être soumise par écrit par



 

8.07

8.08

8.09

 

l'une des parties à l'autre à la deuxième
étape au lieu de suivre la procédure régu-
lière. Les discussions entre l'Employeur
et l'Union en marge de la procédure de
grief n'empêchent pas le recours à la pro-
cédure de grief.

Lorsqu'un grief concernant le taux de sa-
laire d'un salarié est réglé, et que, ré-
sultant de ce règlement, le salarié reçoit
une augmentation de salaire, l'augmenta-
tion est rétroactive à la date à laquelle
le salarié y avait droit.

Si le plaignant omet de poursuivre un
grief à l'étape suivante, à l'intérieur
des délais prévus, le grief est réputé
"abandonné".

Cependant, l'Employeur et/ou son représen-
tant doit, à la troisième étape, rendre sa
réponse par écrit au délégué et/ou délégue
en chef et une copie est adressée au(x)
salarié(s) concerné(s).

Lorsqu'une décision de la direction a pour
effet d'imposer une mesure disciplinaire à
un salarié (à savoir une réprimande écri-
te, une suspension ou un congédiement) et
donne naissance à un grief, la décision de
la direction ne prend effet que lorsque le
grief n'est pas poursuivi selon les dispo-
sitions et les délais prévus par les arti-
cles 8, 9 et 10 de la présente convention,
ou lorsqu'un comité d'arbitrage aura sanc-
tionné la décision de la direction. Si un
tel grief est soumis à un comité d'arbi-
trage selon les dispositions des articles
9 et/ou 10, selon le cas, le comité d'ar-
bitrage a la juridiction, l'autorité et la
responsabilité de décider si la décision
doit être maintenue, cassée et relevée,
modifiée ou amendée, selon les disposi-
tions de cette convention.

Nonobstant les dispositions ci-dessus men-
tionnées, l'Employeur se réserve le droit
de donner un effet immédiat à une décision
concernant une mesure disciplinaire lors-
qu'il s'avère nécessaire de ce faire.

 



8.10

ARTICLE 9 -

9.01

9.03

Lorsque six (6) mois se sont écoulés de-
puis l'inscription d'une mesure discipli-
naire au dossier d'un salarié, l'Employeur
ne peut se servir de cet avis contre le
salarié lors de toute mesure disciplinaire
subséquente et ne peut également l'invo-
quer à l'arbitrage.

RENVOI D'UN SALARIÉ

Si un salarié considère qu'il a été injus-
tement suspendu, congédié ou mis à pied
par l'Employeur, il avise promptement un
délégué ou un officier de l'Union qui
doit, s'il y a lieu de faire un grief, le
soumettre par écrit au surintendant ou à
son représentant désigné dans un délai
n'excédant pas cinq (5) jours ouvrables de
la date de réception par le délégué en
chef ou le président de l'Union de l'avis
de mise à pied, de suspension ou de congé-
diement, et le cas est considéré à partir
de la deuxième étape de la procédure de
grief. Advenant que les parties ne puis-
sent s'entendre sur un règlement, le grief
peut être soumis à un comité d'arbitrage
selon les dispositions de l'article 10 de
cette convention.

L'Employeur avise par écrit le président
ou le délégué en chef de l'Union le même
jour ou dans un délai n'excédant pas
vingt-quatre (24) heures ouvrables dans le
cas d'un salarié qui est congédié, suspen-
du ou mis à pied.

Lorsque de tels cas sont soumis à un comi-
té d'arbitrage, la décision du comité est
assujettie aux règles suivantes, tel que
convenu entre l'Union et l'Employeur:

a) Le salarié est réinstallé avec tous
les droits qui lui sont acquis en ver-
tu de cette convention et avec pleine
rémunération pour le temps perdu à
compter de la date de cessation de son
emploi.

b) Le salarié est réinstallé avec tous

les droits qui lui sont acquis en ver-



9.04

ARTICLE 10 -

10.01

10.02

-10-

tu de cette convention, mais a une da-
te à la discrétion du comité d'arbi-
trage, avec rémunération partielle
pour le temps perdu.

c) Le salarié est réinstallé à une date à
la discrétion du comité d'arbitrage,
sans aucune rémunération pour le temps
perdu, mais avec tous les droits ac-
quis en vertu de cette convention.

d) La décision de la direction concernant
la mise à pied, la suspension ou le
renvoi du salarié est maintenue par le
comité d'arbitrage.

Il est entendu que le temps perdu sera
calculé sur la base d'une semaine normale
de travail et n'inclura aucune forme de
paie supplémentaire.

COMITÉ D'ARBITRAGE

Il est convenu qu'à la demande de l'une
des parties, un grief qui n'est pas réglé
lors des étapes prévues par la procédure
de grief et qui est soumis à un comité
d'arbitrage, peut faire l'objet d'une dis-
cussion entre les représentants des par-
ties. Cette disposition a pour but de
permettre aux parties de tenter un effort
ultime pour régler le grief et éviter le
recours à un comité d'arbitrage et par le
fait même encourager le règlement des
griefs entre les parties.

Tout grief qui n'a pas été réglé par la
procédure prévue à la section 8.05 de cet-
te convention peut être soumis par l'une
des parties à l'arbitrage dans un délai
n'excédant pas trente (30) jours de la da-
te de la rencontre mentionnée à la troi-
sième étape de la procédure de grief. Ce
délai peut être prolongé après entente en-
tre les représentants des deux (2) par-
ties.

a) Si un règlement ne peut être effectué
par la procédure prévue à la section
8.05 de cette convention, le grief



b)

-11-

peut être soumis par l'Union ou l'Enm-
ployeur à un comité d'arbitrage compo-
sé de trois (3) membres, dont l'un est
nommé par l'Union, l'autre par 1'Em-
ployeur et un troisième membre agis-
sant comme président, choisi après en-
tente entre les deux parties. Dès la
nomination du représentant de la par-
tie soumettant le grief à l'arbitrage,
l'autre partie doit, dans un délai de
cing (5) jours, nommer son représen-
tant, à défaut de quoi, la partie sou-
mettant le grief à l'arbitrage deman-
dera au Ministre du travail de la pro-
vince de Québec de désigner le repré-
sentant de l'autre partie. Si un ac-
cord ne peut être conclu en dedans
d'une (1) semaine quant au choix du
président du comité, la partie soumet-
tant le grief à l'arbitrage demandera
au Ministre du travail de la province
de Québec de désigner le président du
comité.

Nonobstant ce qui précède, les parties
peuvent convenir de la nomination d'un
arbitre unique ayant les mêmes pou-
voirs qu'un comité d'arbitrage. Dans
ces cas, la partie soumettant le grief
à l'arbitrage doit soumettre à l'autre
partie le nom de l'arbitre qu'elle dé-
sire suggérer au lieu de soumettre le
nom de son représentant. Si le choix
d'un arbitre unique n'est pas convenu
en dedans de cing (5) jours ouvrables,
un comité d'arbitrage sera nommé con-
formêment aux dispositions du paragra-
phe a) ci-dessus, sauf que dans le cas
d'un grief soumis en vertu de l'arti-
cle 9, l'Union nommera son représen-
tant en dedans de cing (5) jours ou-
vrables suivant la période prévue pour
la nomination d'un arbitre unique.

Le comité d'arbitrage siège en dedans
de trois (3) semaines de sa nomina-
tion, afin d'entendre les représenta-
tions des parties et rend une décision
en dedans de trois (3) semaines de la

date de la dernière séance du comité.
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Ces limites de temps peuvent être ex-
cédées par consentement mutuel des re-
présentants des parties, ou à la de-
mande du. président du comité d'arbi-
trage.

A défaut d'une décision unanime, une déci-
sion majoritaire constitue la sentence ar-
bitrale. La décision rendue par le comité
d'arbitrage est finale et lie toutes les
parties concernées.

Pour rendre sa décision, le comité d'arbi-
trage est limité à la considération de la
cause qui lui est soumise et est assujetti
aux dispositions de cette convention. Le
comité d'arbitrage n'a aucune autorité
pour altérer, modifier ou changer aucune
des dispositions de cette convention ou
pour substituer ou ajouter toute nouvelle
disposition à cette convention.

Aucune des parties ou les représentants
des parties n'interviennent de quelque fa-
gon que ce soit pour empêcher le comité
d'arbitrage de siéger et d'entendre le
grief. Aucun grief n'est défait ou inva-
lide pour des raisons d'irrégularités
techniques, sauf dans le cas d'un grief
qui n'aurait pas été présenté en conformi-
té avec les dispositions de cette conven-
tion, et le comité d'arbitrage a pleine et
entière autorité et juridiction pour juger
et décider du bien-fondé du grief et ren-
dre une décision.

Dans toutes les causes d'arbitrage, les
honoraires du président du comité d'arbi-
trage sont acquittés à part égale par les
parties. Chacune des parties paie les dé-
penses encourues par elle, incluant celles
de ses représentants.

SALAIRES

Tous les salariés régis par cette conven-
tion ayant un (1) an de service reçoivent
le salaire de base de onze dollars et
quatre-vingt-dix-neuf ($11.99) l'heure.

EECEPSCECODES
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a) Le taux d'embauchage pour les nouveaux
employés est de cinquante cents
($0.50) l'heure inférieur au taux de
base.

b) Après trois (3) mois de service, le
taux de salaire d'un nouvel employé
est augmenté, et il est de trente-cing
cents ($0.35) l'heure inférieur au
taux de base.

c) Après six (6) mois de service, le taux
de salaire d'un nouvel employé est
augmenté, et il est de vingt-cing
cents ($0.25) l'heure inférieur au
taux de base.

d) Apres douze (12) mois de service, le
nouvel employé touche le taux de base.

PRIMES D'EQUIPE

En plus du taux horaire régulier les sala-
riés qui occupent de fagon permanente les
fonctions énumérées plus bas, auront droit
aux primes suivantes:

Equipe de nuit: $0.35 l'heure;

Les primes sont versées selon les heures
travaillées et font partie du taux régu-
lier du salarié lorsqu'elles s'appliquent.

JOURS FÉRIÉS

L'Employeur convient que les fêtes publi-
ques ci-après mentionnées sont chômées et
payées à raison de huit (8) heures ou qua-
tre (4) heures, le cas échéant, au taux
régulier du salarié:

Jour de l'An;
Lendemain du jour de l'An;
Lundi de Pâques;
Fête de la Reine ou Dollard;
Saint-Jean-Baptiste;
Confédération;
Fête du travail;
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Action de graces;
Veille de Noél (quatre (4) heures);
Noël;
Lendemain de Noël;
Veille du jour de l'An (quatre (4) heu-
res);

Les salariés, qui volontairement travail-
lent l'une des fêtes publiques cs-dessus
mentionnées, sont payés à leur taux régu-
lier et sont payés, en surplus, deux (2)
fois leur taux régulier pour toutes les
heures travaillées. Lorsqu'uu sa.arie
travaille au-delà de huit (8) heures un
jour de fête publique, sa paie totale pour
cette fête est trois (3) fois son taux rêé-
gulier pour toutes les heures travaillées.

Un salarié absent le jour ouvrable régu-
lierement programmé précédant ou suivant
immédiatement l'une des fêtes pub'iques
ci-dessus mentionnées n'a droit à aucun
paiement pour cette fête à moins qu'il
n'ait obtenu la permission de s'absenter
ou n'ait été absent pour cause de maladie,
congés sociaux, raison valable ou à cause
de circonstances indépendantes de sa vo-
lonté. Sur demande, l'Employeur avise
l'Union par écrit du nom des salariés qui
ne recevront aucun paiement pour l'une de
ces fetes publiques.

a) Si l'une de ces fêtes publiques sur-
vient un dimanche, le lundi suivant
immédiatement la fête est observé, et
si le lundi est également une fête, le
mardi suivant est observé en lieu du
lundi, sauf entente contraire.

b) Si l'une de ces fêtes publiques sur-
vient un samedi, le vendredi précédant
immédiatement la fête est observé, et
si le vendredi est également une fête,
le lundi suivant est observé en lieu
du vendredi.

c) Apres entente entre l'Employeur et
l'Union, un (1) jour férié ou quatre
(4) heures, selon le cas, peut être
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reporté a un autre jour ouvrable et
fait partie de la garantie.

L'Employeur verse une journée de paie au
taux régulier aux salariés qui sont mis a
pied un vendredi précédant un jour férié
qui tombe le lundi de même qu'aux salariés
rappelés au travail un lundi suivant un
jour férié qui tombe le vendredi précédent
pourvu que ces salariés travaillent Iles
jours de leur avis de mise à pied ou se
présentent au travail lorsqu'ils sont rap-
pelés.

Lorsqu'un salarié est absent pour cause de
maladie ou d'accident autre qu'un accident
de travail, l'Employeur verse au salarié
les allocations de fêtes chômées auxquel-
les il aurait droit conformément à la con-
vention collective et ce pour une période
n'excédant par douze (12) mois suivant la
date du début de sa maladie ou de son ac-
cident.

Le paiement d'une fête n'affecte pas la
banque de congés en maladie du salarié.

HEURES RÉGULIÈRES DE TRAVAIL

Huit (8) heures par jour constituent la
journée régulière normale de travail, et
quarante (40) heures par semaine consti-
tuent la semaine régulière de travail, du
lundi au vendredi inclusivement.

L'Employeur établit un programme d'heures
de travail pour chaque jour de la semaine,
soit huit (8) heures, du lundi au vendredi
inclusivement mais excluant les fêtes pu-
bliques mentionnées a la section 13.01,
pour chaque département, indiquant claire-
ment les heures normales d'arrivée au tra-
vail et de départ pour chaque jour de la
semaine. Les programmes d'heures de tra-
vail actuellement en vigueur ne peuvent
être altérés, modifiés ou changés, sauf
par entente entre l'Employeur et l'Union.
Les programmes d'heures de travail ci-
mentionnés sont décrits et définis à l'An-
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nexe "A" ci-attachée qui est partie inté-
grante de cette convention.

Dans l'éventualité du refus des officiers
de l'Union d'accorder leur consentement à
un changement ou à une modification à un
programme d'heures de travail, les parties
à cette convention conviennent que les re-
présentants respectifs de l'Union et de
l'Employeur auront l'opportunité, s'ils le
désirent, de se consulter dans le but d'en
arriver à une entente.

Lorsque l'Employeur et l'Union conviennent
de modifier ou de changer une cédule
d'heures de travail ou d'établir une nou-
velle cédule, la mise en vigueur de cette
cédule modifiée, changée ou nouvelle coïîn-
cidera avec le début de la semaine civile.

Aux fins de cette convention, le "taux ré-
gulier" pour les salariés payés à taux ho-
raire signifie le salaire horaire payé au
salarié pour les heures régulières de tra-
vail tel que défini aux sections 14.01 et
14.02 de cet article.

HEURES SUPPLÉMENTAIRES

Toute période de temps supplémentaire in-
férieure à une heure sera calculée de la
façon suivante:

Minutes travaillées Temps accordé

8 minutes 15 minutes
23 minutes 30 minutes
38 minutes 45 minutes
53 minutes 60 minutes

L'Employeur paie une fois et demie (1%)
leur taux régulier à tous les salariés
pour tout le temps excédant huit (8) heu-
res par jour, ou pour tout le temps tra-
vaillé en dehors des heures prescrites par
le programme normal d'heures de travail
pour chaque jour de la semaine.
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Un salarié qui travaille en excés de trei-
ze (13) heures consécutives est payé deux
(2) fois son taux régulier pour le temps
ainsi travaillé.

Tout travail accompli le dimanche sera ré-
munéré à raison de deux (2) fois le taux
régulier.

Tout travail accompli le samedi sera rému-
néré à raison de une fois et demie (1#) le
taux régulier.

a) Le temps supplémentaire est sur une
base volontaire. Cependant, l'Union
convient que le délégué et/ou le délé-
gué en chef et/ou le président encou-
rageront les salariés à travailler des
heures supplémentaires si nécessaire.

b) Le temps supplémentaire d'un départe-
ment est offert au salarié ayant le
plus d'ancienneté dans le département,
et ce par ordre d'ancienneté. Adve-
nant que l'Employeur ne puisse trouver
le nombre requis de salariés dans le
département concerné, l'Employeur doit
procéder à offrir le temps supplémen-
taire au salarié ayant le plus d'an-
cienneté d'usine, et ce par ordre
d'ancienneté, en autant qu'il soit ca-
pable d'effectuer normalement le tra-
vail.

Le "taux applicable" Jlorsque mentionné
dans cette convention signifie ou une fois
et demie (1#) le taux régulier, ou deux
(2) fois le taux régulier, ou trois (3)
fois le taux régulier, selon les disposi-
tions de cette convention.

CLASSIFICATION ET TAUX DE SALAIRE

Toutes les tâches actuellement en vigueur
et régies par cette convention ont été
évaluées et classifiées conjointement par
l'Employeur et l'Union selon un système
convenu entre les parties et ci-après ap-
pelé "Evaluation et Classification des Tä-

ches", tel que décrit et défini à l'annexe
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"B" ci-attaché et formant partie intégran-
te de cette convention.

En plus du salaire de base prévu a l'arti-
cle 11.00, Salaires, les salariés seront
rémunérés selon le nombre de grades prévus
a l'annexe "B" pour la tache ou les taches
qu'ils accomplissent lorsqu'ils sont qua-
lifiés.

Les nouveaux salariés seront payés selon
les dispositions de l'article 11.00; en
plus du salaire prévu à l'article 11.00,
les salariés seront rémunérés selon le
nombre de grades prévus à l'annexe "B"
pour la tâche ou les tâches qu'ils accom-
plissent lorsqu'ils sont qualifiés.

Lorsqu'un salarié travaille cinquante pour
cent (50%) ou plus de son temps dans une
semaine normale de travail à une tâche, il
sera rémunéré le taux de salaire de cette
tâche pour toutes les heures travaillées
durant cette semaine.

Lorsqu'un salarié accomplit régulièrement
plusieurs tâches, il sera payé pour toutes
les heures travaillées un taux de salaire
déterminé par le calcul en pourcentage du
temps travaillé sur chaque tâche et déter-
miné après entente entre l'Employeur et
l'Union.

Lorsque l'Employeur affecte temporairement
un salarié à une tâche dont le taux de sa-
laire est moins élevé que celui de la ta-
che qu'il effectue régulièrement, le sala-
rié reçoit le taux de sa tâche régulière.

Lorsque l'Employeur affecte temporairement
un salarié à une tâche dont le taux de sa-
laire est plus élevé que celui de la tâche
qu'il effectue régulièrement et qu'il y
travaille la moitié ou plus de quelque se-
maine fiscale que ce soit, le salarié re-

çoit le taux plus élevé pour cette semaine
complete. S'il travaille a cette tâche
moins de la moitié de son temps, son taux
n'est pas changé.
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Lorsqu'un salarié volontairement demande a
étre transféré a une tache dont le taux de
salaire est moins élevé, ou qu'à cause de
raison de santé il est incapable d'accom-
plir son travail, il sera payé le taux de
salaire de la tâche à laquelle il est
transféré.

Lorsqu'une nouvelle tâche est mise en opé-
ration, ou qu'une tâche est modifiée l'Em-
ployeur établira le taux d'évaluation et
la classification de cette tâche et il
avisera par écrit dans les dix (10) jours
ouvrables de la date de la mise en opéra-
tion de cette nouvelle tâche, ou de la tâäâ-
che modifiée de l'évaluation et de 1la
classification de cette tâche.

En évaluant le taux d'une nouvelle tâche
ou d'une tâche modifiée, les parties tien-
dront compte des tâches semblables et com-
parables dans l'usine.

En cas de désaccord, l'Union avisera par
écrit l'Employeur dans les trente (30)
jours ouvrables qui suivent la date de
l'établissement du taux par l'Employeur et
cet avis signifiera que l'Union désire
soumettre un grief à cet effet. Ce grief
sera considéré à partir de la 3ème étape
de la procédure des griefs, article 8 de
cette convention. Le règlement de ce
grief sera rétroactif à la date de la mise
en opération de la tâche.

L'annexe "B" - Système d'Évaluation et de
Classification des tâches - sera basé sur
une graduation établissant un écart de
huit cents ($0.08) entre chaque grade de
la classification des tâches au-dessus des
taux de base mentionnés à l'article 11 de
cette convention.

Au plus tard un (1) mois de la date de la
signature de cette convention, l'Employeur
remettra au président ou au délégué en
chef de l'Union une liste des taux de sa-
lbires des salariés régis par cette con-
vention, et subséquemment 1l'avisera par

écrit.
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ARTICLE 17 — GARANTIE HEBDOMADAIRE

17.01

17.02

17.03

17.04

17.05

17.06

L'Employeur convient de garantir a chaque
salarié une paye de trente-sept (37) heu-
res à taux régulier pour chaque semaine de
travail, sous réserve des dispositions
suivantes. Les primes prévues à l'article
12, ainsi que les primes pour les fêtes
publiques prévues à l'article 13 de cette
convention, ainsi que le temps supplémen-
taire ne sont pas inclus lors du calcul de
la garantie qui, s'il y a lieu, doit être
payée.

L'Employeur ajuste les équipes proportion-
nellement au travail disponible ou antici-
pé en tenant compte des changements extré-
mes de température. L'Employeur est libre
de distribuer le travail dans les départe-
ments et de transférer les salariés d'un
département à un autre par ordre d'ancien-
neté, compte tenu de l'habileté.

L'Union convient et l'Employeur s'attend à
ce que tous les salariés accomplissent
consciencieusement toutes les tâches qui
peuvent leur être assignées. Si un sala-
rié refuse de faire le travail qui lui est
assigné, l'Employeur sera relevé de l'o-
bligation de payer la garantie quant aux
heures ainsi perdues par ce salarié.

Lorsqu'un salarié est en retard ou absent
de son travail pendant un jour ou une par-
tie d'une journée alors qu'il est program-
mé pour travailler, sa garantie est dimi-
nuée du nombre d'heures ainsi perdues.

Un salarié embauché ou rappelé après le
premier jour de la semaine de paye a comme
garantie pour le reste de la semaine la
fraction des trente-sept (37) heures de
travail divisées également entre les jours
de travail programmés.

La paie pour les jours fériés mentionnés à
l'article 13 de cette convention qui sur-
viennent un jour ouvrable fera partie de
la garantie hebdomadaire de trente-sept

(37) heures.
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ARTICLE 18 —- GARANTIE — URGENCE

Un salarié ayant quitté la propriété de
l'Employeur et rappelé à n'importe quel
moment en dehors de son programme d'heures
de travail sera payé au taux applicable
pour les heures travaillées, ou un minimum
de quatre (4) heures au taux régulier, se-
lon la methode qui est la plus avantageuse
au salarié.

GARANTIE — ACCIDENT
 

Accident-garantie quotidienne: Un salarié
blessé lors de son travail à l'usine ne
subira aucune perte de salaire pour les
heures cédulées le jour de l'accident si
conséquemment à cette blessure, il re-
quiert un traitement médical et est ren-
voyé chez lui, à l'hôpital ou chez le mé-
decin selon les directives du représentant
de l'Employeur.

Les blessés qui ne nécessitent pas l'hos-
pitalisation devront se représenter sur le
lieu du travail pour avoir droit à cette
garantie.

GARANTIE — JURÉ - TEMOIN
 

18.01

ARTICLE 19 -

19.01

ARTICLE 20 -

20.01

0 e

©

Garantie - juré - témoin: Un salarié as-
signé pour comparaître ou pour remplir des
fonctions comme membre du jury ou assigné
comme témoin, sauf dans sa propre cause,
sera payé la différence entre ce qu'il au-
rait reçu comme salaire pour ses heures
cédulées et ses honoraires comme juré ou
comme témoin assigné. Le salarié avisera
son contremaître aussitôt que possible
après réception de l'avis qu'il est assi-
gné comme juré ou comme témoin.

L'Employeur peut exiger que le salarié
soumette un certificat de service d'un of-
ficier de la Cour avant de faire tout
paiement prescrit par cette clause. Le
salarié se rapportera à son contremaître
dès qu'il sera libéré par la Cour.

a ae LL
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21.01

ARTICLE 22 -

22.01

22.02

22.03

Tous les salariés ont droit a ce qui suit:

a) cing (5) jours ouvrables de congé payé
lors du décès du conjoint ou d'un en-
fant du salarié;

b) trois (3) jours de congé payé lors du
décès des parents suivants: père, mè-
re, beau-père, belle-mère, frère,
soeur du salarié, pourvu que ces jours
d'absence soient des jours ouvrables
du salarié;

c) un (1) jour de congé payé lors des fu-
nérailles des parents suivants:  beau-
frère, belle-soeur, gendre, bru,
grand-parent, petit-enfant du salarié,— -
pourvu que ce jour d'absence soit un
jour ouvrable du salarié;

d) un (1) jour ouvrable de congé payé
lors du mariage du salarié, de la
naissance ou de l'adoption d'un en-
fant. {
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PERIODE DE REPOS

L'Employeur accorde aux salariés des pé-
riodes de repos de quinze (15) minutes
d'arrét de chaine des que les salariés ont
complété deux (2) heures de travail durant
la première et durant la seconde moitié
d'un programme régulier quotidien d'heures
de travail. Cependant, pour les fins
d'accommodement, ces périodes de repos
sont programmées et il est convenu que si
le travail se termine avant le programme |
prévu pour la période de repos, les sala-
riés ont droit a cette période de repos
pourvu qu'ils aient travaillé plus de deux
(2) heures.

 
Advenant un bris ou un cas de force majeu-
re, la période de repos pourra étre dépla-
cée de 45 minutes.

Les salariés qui travaillent du temps sup-

plémentaire ont droit à une période de re-
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pos de quinze (15) minutes d'arrêt de
chaîne au taux applicable à la fin de la
cédule régulière en autant que la durée
prévue du temps supplémentaire soit d'au
moins une (1) heure.

Si le travail continue deux (2) heures
après la période de repos mentionnée au
paragraphe 22.03 qui précède, les salariés
ont droit à une demi-heure au taux appli-
cable pour le repas.

Si le travail continue encore, les sala-
riés ont droit à d'autres périodes de re-
pos ou de repas (selon le cas) au taux ap-
plicable après chaque période de deux (2)
heures.

SÉCURITÉ ET SANTÉ

L'Employeur s'engage à suivre le programme
de santé et sécurité et tient à ce qu'il
fonctionne efficacement. Advenant que
l'Union soit portée à croire que cet enga-
gement n'est pas respecté, le cas devrait
être porté à l'attention du surintendant
de l'usine. Si l'on ne peut en arriver à
une résolution, le cas devrait alors être
porté à l'attention du directeur de l'usi-
ne. Un représentant à plein temps de l'U-
nion ainsi qu'un représentant de 1'Em-
ployeur peuvent assister à ces réunions.

Programme de santé et sécurité:

L'Employeur reconnaît qu'il est de son
ressort de fournir des lieux de travail
salubres et sécuritaires et de s'assurer
que les salariés travaillent de façon sé-
curitaire. L'Employeur et l'Union, les
Travailleurs Unis de l'Alimentation et de
Commerce, continueront de collaborer en
vue d'atteindre cet objectif. Le program-
me de santé et sécurité a été conçu, au
cours des années, par des membres du comi-
té de surveillance et par des membres de
l'Union.
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Comité de santé et de sécurité
salaries-direction:

Membres - L'Union convient de nommer ou
d'élire et l'Employeur convient de recon-
naître les représentants de l'unité de né-
gociation faisant partie des comités de
santé et sécurité salariés-direction de
l'usine. A moins d'entente contraire, les
dispositions relatives au nombre de repré-
sentants de l'unité de négociation faisant
partie des comités de santé et sécurité
salariés-direction demeurent. Un membre
supérieur de la surveillance est membre du
comité de santé et sécurité. Tous les
membres du comité reçoivent une pièce
d'identification appropriée de façon à ce
qu'ils puissent être reconnus par tous les
salariés.

OUTILS ET VÊTEMENTS DE TRAVAIL

L'Employeur fournit, où et quand jugé né-
cessaire, les outils et vêtements de tra-
vail suivants:

1. Couteaux, étui à couteaux, fusil;

2. tablier et ceinture de sécurité;

3. gants de sécurité;

4 . «Chaussures de sécurité pour les sala-
riés du département de maintenance;

5. pantalon, veste, casque, chaussures de
sécurité thermales, gants pour les sa-
lariés qui travaillent dans la chambre
de congélation;

6. veste thermale, manteau thermal;

7. combinaison blanche, pour les salariés
des départements de l'abattage et du
lavage;

8. manteau blanc;

9. combinaison bleue;  
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10. tablier caoutchouc long ou court;

11. bottes de caoutchouc avec bout protec-
teur;

12. résille;

13. gants blancs de coton ou gants de
caoutchouc ou de cuir.

 

L'Employeur maintient sa pratique actuelle
de fournir l'outillage lourd.

Ces outils et vêtements de travail demeu-
rent la propriété de l'Employeur, le tout
sujet à l'établissement de règlements ju-
gés nécessaires afin de prévenir les abus.

24.02 L'Employeur maintient sa politique actuel-
le de fournir tous les outils de travail
aux salariés du département de l'entre-
tien.

ARTICLE 25 — PAIEMENT DES LICENCES

25.01 L'Employeur remboursera les employés pour
le renouvellement des licences nécessaires
a l'accomplissement de leur travail.

ARTICLE 26 - AIGUISAGE DES COUTEAUX

26.01 L'Employeur mettra à la disposition des
salariés qui en font normalement usage,
des couteaux aiguisés pour l'accomplisse-
ment du travail qui leur est assigné.

ARTICLE 27 — AFFICHAGE DES AVIS PAR L'UNION

27.01 L'Employeur autorise les officiers de l'U-
nion qui sont des salariés de l'Employeur
à afficher des avis d'assemblées de l'U-
nion ou tout autre avis intéressant les
membres de l'Union sur les tableaux a
clefs habituellement employés à cet effet.

27.02 Copie des avis qui seront affichés sur ces
tableaux est remise au surintendant de
l'usine avant l'affichage.  

e b 
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ANNEXES ET LETTRES D'ENTENTE

Les annexes et lettres d'entente font par-
tie intégrante de la convention.

ANCIENNETÉ

Pour les fins de cet article, la date
d'embauchage du salarié signifie la date à
laquelle son ancienneté commence. Cette
ancienneté ne s'applique qu'aux salariés
visés par cette convention, c'est-à-dire
au sein de l'unité de négociation.

Tout étudiant embauché durant la période
estivale, c'est-à-dire depuis la première
(1ère) semaine de mai à la deuxième (2ème)
semaine de septembre, bénéficie de tous
les avantages de la présente convention
collective de travail, sauf l'ancienneté.

Tout étudiant qui demeure à l'emploi de
l'Employeur après la période ci-dessus
mentionnée devient un salarié régulier et
son ancienneté est rétroactive à la date
de son embauchage.

Les salariés qui sont transférés a une oc-
cupation exclue de l'unité de négociation
pour une période de six (6) mois ou plus
et par la suite assignés par l’ Employeur à
des tâches incluses dans l'unité de négo-
ciation auront une ancienneté équivalente
au temps travaillé dans l'unité de négo-
ciation jusqu'à leur nomination sans tou-
tefois dépasser un maximum de cinq (5) an-
nées d'ancienneté.

Pour les seules fins de cet article, tou-
tes les autres dispositions de la conven-
tion s'appliquant, les nouveaux salariés
de moins de quarante-cing (45) jours tra-
vaillés, incluant les fêtes publiques s'il
y a lieu, sont considérés comme à l'essai
(probation) et n'ont pas d'ancienneté.
Apres quarante-cing (45) jours de travail,
leur ancienneté est établie à compter de
la date de leur embauchage.
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Les salariés sont considérés comme parta-
gés en deux groupes:

a) ceux qui, sont à l'essai (probation),
C'est-à-dire les salariés de moins de
quarante-cing (45) jours travaillés
incluant les jours de fêtes;

b) ceux qui ont l'ancienneté d'usine,
c'est-à-dire les salariés qui ont qua-
rante-cing (45) jours travaillés et
plus, incluant les jours de fête, au
service de l'Employeur.

Dans l'éventualité d'une réduction de per-
sonnel, l'ordre de la mise à pied des sa-
lariés est le suivant:

a) les salariés à l'essai (probation);

b) les salariés possédant de l'ancienneté
d'usine, par ordre inverse d'ancienne-
té.

Dans l'éventualité d'une augmentation du
personnel, les salariés ayant l'ancienneté
d'usine sont rappelés par ordre d'ancien-
neté d'usine.

Le droit d'un salarié d'être rappelé au
travail est limité par l'échelle suivante:

 

Ancienneté Droit de rappel

45 jours de travail Temps équivalent à
sa période de ser-
vice jusqu'à con-
currence de deux
(2) ans.

L'ancienneté d'un employé sera considérée
comme interrompue, tous ses droits for-
faits, et il n'y aura aucune obligation de
le réembaucher si:

a) l'employé: quitte volontairement Ile
service de l'Employeur ou est congédié
pour juste cause;
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b) l'employé s'absente de son travail
cinq (5) jours ouvrables consécuti£s
sans avoir avisé l'Employeur, à moins
qu'il puisse fournir une raison vala-
ble;

c) 1l'employé néglige de retourner au tra-
vail lorsque rappelé ou ne peut être
rejoint après un effort raisonnable de
la part de l'Employeur. La présente
méthode de communication, un télégram-
me ou à défaut un avis expédié par
courrier recommandé adressé à l'em-
ployé à la dernière adresse connue de
l'Employeur constitueront un effort
raisonnable de la part ce celui-ci.
Si dans les soixante-douze (72) heures
de la date de cet avis l'employé né-
glige de retourner au travail ou n'a-
vise l'Employeur qu'il se rapportera
à une date ultérieure, l'Employeur au-
ra le droit de présumer que ledit em-
ployé a volontairement quitté son em-
ploi;

d) si le droit de l'employé d'être rappe-
lé au travail est expiré en vertu de
la section 29.07 de cet article.

e) il est absent pour cause de maladie ou
d'accident autre qu'un accident de
travail pour une période excédant
vingt-quatre (24) mois ou s'il est ab-
sent pour cause d'accident de travail
pour une période excédant trente-six
(36) mois, dans ce dernier cas, l'em-
ployé ne perd pas son ancienneté mais
cesse de l'accumuler.

Le transfert d'un employé d'un département
à un autre d'une durée de moins de trois
(3) jours ouvrables, ainsi que les trans-
ferts occasionnés par les vacances des em-
ployés se feront par ordre d'ancienneté
pourvu que les employés ainsi transférés
aient l'habileté pour accomplir le travail
de façon satisfaisante.

Les listes d'ancienneté sont conservées au

bureau du service des ressources humaines
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et indiquent l'ancienneté de chaque sala-
rié. Cette liste est accessible au délé-
gué en chef et au président de l'Union.
Lors de la ratification de cette conven-
tion, l'Employeur remet au président ou au
délégué en chef de l'Union une liste de
tous les salariés par ordre d'ancienneté.
L'Employeur avise l'Union par écrit de
tout changement dans cette liste. Cette
liste indique également la date d'embau-
chage des salariés à l'essai (probation).

La liste d'ancienneté des salariés indique
la date d'embauchage du salarié, conformé-
ment à l'article 29.01 de cette conven-
tion.

Depuis le 14 mars 1983, pour les salariés
dont la date d'embauchage est la même,
l'ordre d'inscription deleur nom sur la
liste d'ancienneté est établi par ordre
alphabétique

Lorsque des postes deviennent vacants, la
procédure qui suit est appliquée:

a) le poste vacant est affiché dès que la
vacance se produit ou au plus tard
dans un délai n'excédant pas trois (3)
jours ouvrables a compter de la date
où survient la vacance;

b) Ile poste vacant est affiché à travers

l'usine sur des tableaux à cet effet
durant une période de trois (3) jours
ouvrables;

c) l'affiche du poste vacant indique la
tâche à être comblée ainsi que le sa-
laire de cette tâche;

d) L'Employeur considère toutes les de-
mandes écrites soumises par les postu-
lants ainsi que les personnes qui sont
absentes pour cause de maladie, acci-
dent industriel, vacances et congé
sans solde, au cours de la période
d'affichage. Le postulant choisi est
le salarié qui a le plus d'ancienneté
pourvu qu'il possède les qualifica-
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tions satisfaisantes.

e) le postulant est considéré comme étant
à l'essai jusqu'à ce qu'il ait tra-
vaillé quinze (15) jours à cette tâ-
che. Si cette période d'essai établit
que son travail n'est pas satisfaisant
ou si le salarié le désire, il sera
retourné à son emploi précédent. Dans
cette éventualité, 1'Employeur offre
le poste vacant au postulant suivant
selon les dispositions stipulées au
paragraphe d) ci-haut mentionné.

f) dès l'expiration de la période d'essai
de quinze (15) jours, le poste vacant
devient le poste régulier du postulant
concerné.

g) si après l'expiration de cette période
de quinze (15) jours il se produit une
vacance, ce poste vacant est affiché
et la procédure prévue par cet article
est appliquée.

h) advenant qu'aucune demande n'est sou-
mise pour un poste vacant, l'Employeur
assigne à ce poste un employé à l'es-
sai ou à défaut, l'employé ayant le
moins d'ancienneté dans l'usine.

L'Employeur peut, indépendamment de son
ancienneté, maintenir un employé expéri-
menté à une tâche pour fins d'entraîner un
postulant durant la période d'affichage
aussi bien que durant la période des quin-
ze (15) jours d'essai.

AVIS DE MISE À PIED

Les salariés auront droit à un avis de mi-
se à pied de deux (2) jours ouvrables se
terminant le vendredi ou un jour de paie
en lieu d'avis pour chaque jour de retard
dans la signification de l'avis.

Lorsque l'avis de mise à pied est signifié
au salarié et qu'à l'expiration de cet
avis le salarié n'est pas mis à pied, cet

avis est automatiquement annulé.  
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Immédiatement avant l'émission des avis de
mise à pied ou de rappel, l'Employeur avi-
sera l'Union pour ce qui concerne les sa-
lariés touchés.

CONGÉS POUR ACTIVITÉS SYNDICALES

Les salariés n'excédant pas trois (3),
choisis par l'Union pour participer aux
affaires de l'Union à l'extérieur de l'u-
sine auront droit à un congé sans solde
n'excédant pas trente (30) jours chacun
par année civile pourvu que l'äbsence de
ces salariés n'affecte par déraisonnable-
ment les opérations de l'entreprise.

L'Union donnera à 1'Employeur un avis
écrit minimum de cing (5) jours ouvrables
avant d'exercer cette prérogative. Une
demande de prolongement de congé sans sol-
de devra être soumise avant l'expiration
du congé déjà accordé.

L'Employeur accorde aux membres élus au
gouvernement municipal, à la législature
provinciale ou au parlement du Canada, si
leurs fonctions l'exigent, un congé pour
une période n'excédant pas la durée de
cette convention. En dedans d'un mois de
leur avis de retour au travail pour l'Em-
ployeur, lesdits salariés seront réinstal-
lés, sujets à leur ancienneté, à des tâ-
ches qu'ils occupaient antérieurement ou à
d'autres tâches à salaire égal, pourvu
qu'ils puissent accomplir ces tâches, con-
servant l'ancienneté accumulée jusqu'au
moment où ledit congé leur fut accordé,
Ces congés sans solde peuvent être renou-
velés sur un avis écrit d'une semaine
avant l'expiration de cette convention.

Lorsqu'un salarié fait une demande écrite
pour un congé sans solde, ce congé peut
lui être accordé par l'Employeur si le sa-
larié invoque de bonnes et suffisantes
raisons. Toutefois, si ce congé excède
une semaine, une demande écrite doit être
faite par le salarié à l'Employeur et si
ce congé est accordé, confirmation est

faite par écrit et une copie envoyée au
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secrétaire de l'Union. A son retour au
travail, le salarié est affecté à la tâche
qu'il accomplissait lors de son départ, si
cette tâche existe encore, ou à une autre
tâche à salaire équivalent, s'il peut se
qualifier dans un délai raisonnable.

VACANCES

Les vacances sont basées sur les années de
service accumulées au 31 décembre de l'an-
née précédant l'année pendant laquelle les
vacances doivent être prises. Le ler jan-
vier de chaque année, le salarié a droit à
des vacances payées sur la base suivante.

Les salariés de moins d'un (1) an de ser-
vice auront droit à une (1) journée de va-
cances pour chaque mois complet de servi-
ce, mais la période n'excédera pas dix
(10) jours ouvrables avec quatre pour cent
(4%) de leurs gains totaux comme paie de
vacances pour chaque semaine de service
accumulée au ler janvier de l'année pen-
dant laquelle les vacances sont prises.

Echelle de vacances:

Les employés recevront des vacances payées
basées sur leurs années de service comme
suit:

Dix (10) mois de service depuis la date
d'embauchage: deux (2) semaines - 4%;

cing (5) ans de service depuis la date
d'embauchage: trois (3) semaines - 6%;

dix (10) ans de service depuis la date
d'embauchage: quatre (4) semaines - 8%;

dix-huit (18) ans de service depuis la da-
te d'embauchage: cing (5) semaines - 10%.

Les salariés ayant dix (10) mois ou plus
de service auront le droit de prendre
leurs vacances durant la période commen-
cant le premier (ler) mai et se terminant
le 30 septembre jusqu'à concurrence de

deux (2) semaines. Un salarié ne pourra
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prendre plus de deux semaines consécutives
de vacances durant la période ci-haut men-
tionnée à moins d'une entente entre l'Enm-
ployeur et l'Union.

Les salariés qui sont mis à pied et qui
ont droit à des vacances avec paie tel
qu'énoncé ci-dessus, peuvent laisser leur
paie de vacance aux soins de l'Employeur
pour une période n'excédant pas six (6)
mois.

Un salarié qui désire prendre ses vacances
à un temps autre que durant la période ci-
haut mentionnée, ainsi qu'un salarié ayant
moins de dix (10) mois de service, pren-
dront leurs vacances à une date convenue
entre le salarié et l'Employeur. L'Em-
ployeur fera tout en son pouvoir pour ac-
corder les vacances a la date demandée par
le salarié. Le salarié devra faire cette
demande au moins quinze (15) jours avant
la date de son choix.

Au plus tard dans les quarante-cing (45)
jours précédant le début de la période de
vacances, les salariés seront avisés de
déterminer leur préférence quant au choix
de leurs dates de vacances dans un délai
maximum de trente (30) jours de la date de
l'avis. A la fin du délai, le contremaî-
tre demandera aux salariés par ordre d'an-
cienneté de lui indiquer leur préférence
quant au choix des dates de vacances.

Les salariés ayant le plus d'ancienneté
dans chaque département auront la préfé-
rence quant au choix des dates de vacances
et tout salarié qui omet d'indiquer sa
préférence lorsque le contremaître le lui
demande à la fin du délai de trente (30)
jours prévu au paragraphe qui précède, de-
vra prendre ses vacances dans les périodes
disponibles après que les autres salariés
auront exprimé leur préférence quant au
choix des dates de vacances.

La liste des vacances sera affichée au
plus tard le 15 avril, aprés quoi, il n'y
aura plus de changement dans cette liste.
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Lors de la cessation de l'emploi d'un sa-
larié, celui-ci aura droit de recevoir, au
moment de son départ, tout crédit de va-
cances qu'il aura accumulé.

Aucune accumulation de vacances: Chaque
salarié devra prendre ses vacances durant
la saison des vacances alors qu'il devient
éligible pour de telles vacances. Les pé-
riodes de vacances ne seront pas accumu-
lées d'année en année.

Lorsqu'un salarié a droit à trois (3),
quatre (4) ou cing (5) semaines de vacan-
ces, les troisieme, (3ème), quatrième
(4ème), cinquième (5ème) semaines de va-
cances doivent être prises à une date mu-
tuellement convenue entre le salarié et
l'Employeur compte tenu des exigences de
l'entreprise.

Si un (1) ou plusieurs jours fériés sur-
viennent pendant la période de vacances
d'un salarié, il aura le droit, apres
entente avec l'Employeur, de prendre une
ou plusieurs journées compensatoires de
congé payé ou être payé le ou les jours
fériés mentionnés à l'article 13, Fêtes
publiques, de cette convention.

Afin de calculer la paie de vacances dans
les cas d'absences occasionnées par la ma-
ladie, des accidents non-industriels dûG-
ment reconnus par l'assurance-maladie ou
confirmés par un médecin, ou des accidents
reconnus par la Commission de la santé et
sécurité au travail, l'Employeur créditera
une semaine normale de paie en lieu de
chaque semaine d'absence due aux circons-
tances ci-haut mentionnées.

À compter du ler janvier 1985, la paie de
vacances basée sur le pourcentage des
gains accumulés ne devra jamais être moin-
dre que la semaine régulière de travail de
l'employé au moment où il prend ses vacan-
ces, incluant sa prime d'équipe, pour cha-
que semaine de vacances; les périodes de
mise à pied sont exclues de la computation

pour l'indemnité de vacances.  
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ARTICLE 33 — ASSURANCE-COLLECTIVE

33.01

33.02

33.03

Un plan d'assurance-collective tel que
convenu entre l'Employeur et l'Union et
tel que décrit par la police d'assurance
prendra effet le premier (ler) jour du
mois suivant la ratification et sera en
vigueur pendant la durée de cette conven-
tion.

Le partage des primes est effectué sur la
base de cinquante pour cent (50%) pour le
salarié et cinquante pour cent (50%) pour
l'Employeur.

Ce plan d'assurance-collective s'applique-
ra à tous les retraités, à tous les em-
ployés actuels et aux nouveaux employés
dès qu'ils auront complété trois (3) mois
de service.

Ce plan d'assurance-collective comporte
les principaux bénéfices suivants:

a) Assurance-vie

Assurance-vie pour l'employé: $30,000.
Assurance pour perte accidentelle
de la vie, de la vue ou d'un
membre: $30,000.
Assurance-vie pour l'épouse
de l'employé: $ 5,000.
Assurance-vie pour les enfants: $ 3,000.
Assurance-vie pour les retraités:
$15,000. a la retraite ou à 65 ans dé-
croissant a $3,500. a 1'age de 70 ans.

b) Assurance-hospitalisation, en surplus
du plan provincial d'hospitalisation:

Chambre semi-privée.

c) Médical majeur

Soins paramédicaux: les frais encou-
rus pour traitements donnés par un
chiropraticien, un ostéopathe, un na-
turopathe ou un podiatre, jusqu'à con-
currence de $10.00 par traitement,
maximum de trente-cing (35) visites
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par année. Les examens aux rayons-X
faits par un chiropraticien, jusqu'à
concurrence de $25.00 par année par
personne,

Les frais médicaux majeurs seront rem-
boursables a  quatre-vingt-dix pour
cent (90%) avec déductible de $15.00
par famille.

Assurance-salaire

1. Court-terme

Les prestations d'assurance-salai-
re court-terme sont versées à par-
tir de la première (1ère) journée
d'absence suite à un accident au-
tre qu'un accident de travail, de
la sixième (6ème) journée ouvrable
consécutive d'absence pour maladie
autre qu'une maladie industrielle
ou de la première (1ère) journée
d'hospitalisation.

Les prestations sont équivalentes
à 75% du revenu brut de la semaine
régulière (40 heures) du sala-
rié et sont versées jusqu'à con-
currence de vingt-six (26) semai-
nes.

2. Long-terme

Les prestations d'assurance-
salaire Jlong-terme sont versées
après vingt-six (26) semaines con-
sécutives d'absence suite à un ac-
cident autre qu'un accident de
travail ou vingt-sept (27) semai-
nes consécutives d'absence pour
une maladie autre qu'une maladie
industrielle.

Les prestations sont équivalentes
à soixante-quinze pour cent (75%)
du revenu mensuel de base du sala-
rié et sont versées tant que dure
l'invalidité sans dépasser l'âge

de 65 ans.
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e) Intégration des prestations

Les prestations ou indemnités versées
en vertu de régimes gouvernementaux
sont intégrées aux prestations d'assu-
rance-salaire prévues au présent plan
d'assurance-collective.

ASSURANCE FRAIS D'OPTIQUE

À compter du 30 juin 1985, les salariés
bénéficieront de l'assurance des frais
d'optique; le partage des primes est ef-
fectué sur la base de cinquante pour cent
(50%) pour le salarié et cinquante pour
cent (50%) pour l'Employeur.

Maximum par période de 24 mois assurée:

1. Pour verres avec monture: $75.00 pour
les verres, $50.00 pour la monture;

2. pour verres de contact: $300.00.

Le tout sujet aux stipulations de la poli-
ce maîtresse. Ce plan est obligatoire
pour tous les salariés et il est offert
sous deux (2) options, selon son statut
civil, soit:

a) la couverture sans personne a charge;

b) la couverture avec personne a charge.

CONGÉS EN MALADIE

Pour cause de maladie sur présentation
d'un certificat médical, excluant les cas
couverts par la Commission de la santé et
sécurité au travail, l'Employeur paiera au
salarié, jusqu'à concurrence de cinq (5)
jours par année, cent pour cent (100%) du
salaire perdu.

Tant qu'un salarié n'a pas épuisé ses cing
(5) jours, le premier jour de maladie d'un
salarié sera payé par l'Employeur.

Si un salarié n'utilise pas ses congés de

maladie, l'Employeur s'engage à lui payer
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ARTICLE 36 -

36.01

ARTICLE 37 -

37.01

37.02

ARTICLE 38 -

38.01
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les jours non-utilisés a la fin de l'an-
née. La période de référence étant du ler
janvier au 31 décembre.

CAISSE DE RETRAITE

Le régime actuel demeure en vigueur pour
la durée de cette convention.

METHODES DE TRAVAIL

Lorsque l'introduction d'un nouvel équipe-
ment a pour effet de produire un change-
ment matériel qui sera la cause de la fer-
meture d'un département ou de la réduction
substantielle du nombre de salariés dans
un département, l'Employeur avise l'Union
de ce changement au moins trente (30)
jours avant le changement anticipé et les
parties discuteront de ce qui éventuelle-
ment se produira et la meilleure façon de
procéder.

Si un salarié démontre que sa tâche a été
augmentée de façon irraisonnable, l'Union
peut demander que le cas soit revisé avec
l'Employeur. Des représentants de la sec-
tion locale de l'Union n'excédant pas deux
(2), et si désiré un représentant de l'U-
nion peuvent rencontrer la direction de
l'usine pour discuter des faits et s'ef-
forcer de résoudre le litige. Le salarié
concerné peut assister à ces réunions s'il
le désire ou à la demande de l'une ou
l'autre des parties. Si le litige n'est
pas résolu localement, les discussions
peuvent avoir lieu entre les représentants
du bureau de l'Union et les représentants
de la direction de l'Employeur.

ADMINISTRATION DE LA CONVENTION

En signant cette convention, les parties
aux présentes reconnaissent que des règles
rigides ne peuvent d'elles-mêmes produire
la coopération que les parties considèrent
essentielle au bien-être des salariés et
de l'entreprise.



ARTICLE 39 -

39.01

ARTICLE 40 -

40.01

40.02

40.03
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Il est donc important pour les parties
concernées que l'esprit de cette conven-
tion soit observé aussi fidèlement que les
termes écrits.

Conséquemment, les parties conviennent de
faire tous les efforts possibles pour ad-
ministrer les dispositions de cette con-
vention dans un esprit de bonne volonté et
de compréhension.

TITRES

Les titres et sous-titres des dispositions
de cette convention servent exclusivement
à des fins d'index et ne doivent pas ser-
vir à l'interprétation de cette conven-
tion.

DURÉE DE LA CONVENTION

Cette convention prend effet lors de sa
signature et demeure en vigueur jusqu'au
31 mai 1986 inclusivement.

Avis de résiliation de cette convention ou
d'amendement à cette convention peut être
donné avant le 1er mars 1986.

Durant la période des négociations, et/ou
jusqu'à l'exercice du droit au lock-out ou
à la grève, cette convention demeure en
vigueur.
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EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé

ce 25 jour du mois d'octobre 1984.

UNION INTERNATIONALE DES COOPÉRATIVE FÉDÉRÉE
TRAVAILLEURS UNIS DE DE QUÉBEC
L'ALIMENTATION ET DE
COMMERCE (Section locale 625)
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ANNEXE

HORAIRE DE TRAVAIL

Étable:

07h00 - 11h00
07h30 - 12h00

Abattage et sous-produits:

07h00 - 16h00
07h30 —- 16h30
07h45 - 16h45

L'heure pour le départ pour le dîner variera
11h30 et 12h15.

Salle de coupe:

07H00 - 12h00
07h30 12h00
07h45 —- 12h00

Glacières:

07h30 - 12h00
07h45 —- 12h15

Entrepôt frigorifique:

07h30 - 12h00

Expédition:

07h00 - 12h00
07h30 - 12h00

Assemblage des boîtes:

07h30 - 12h00

Maintenance:

07h30 - 12h00

Équipe de soir:

16h30 - 20h30

12h00 - 16h00
13h00 -

13h00
13h00
13h00

13h00
13h15

13h00

13h00
13h00

13h00

13h00

21h30

16h30

16h00
16h30
16h45

16h30
16h45

16h30

16h00
16h30

16h30

16h30

01h30



NOTE :

10

11

12

13

ANNEXE "B"

La description des tâches prévues au présent annexe "B" a été étab-
lie pour fin de rémunération seulement et elle n'exclut pas les au-
tres opérations qui pourraient s'y rattacher.

ÉVALUATION ET CLASSIFICATION DES TÂCHES

TÂCHE
 

Recevoir les animaux

Transfert des animaux

et nettoyer

 

a———PE —_— —

Diriger les animaux

Alimenter le convoyeur

Surveiller la dernière
rampe

Électrocuter

Chaîner

Saigner

Bassin

Sortie de l'épileuse

Dégager les nerfs

Poser les jambiers

Pendre les porcs sur
rails

DESCRIPTION GRADE

Recevoir, identifier, vérifier
les quantités et la qualité des
animaux, émettre les reçus. 7

Transférer les animaux de section

et séparer les lots pour l'abat-
tage. Faire du ménage et du tra-

—-Vailgénéral. a

Conduire les animaux à l'entrée. 5

15

Surveiller le bassin, les épi-
leuses et autres convoyeurs. 4

Tirer les ergots arrière et pla-
cer les porcs sur la table. 5

Placer les roulettes et pendre les
porcs sur le rail 5



14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

Surveiller l'alimentation

Gratter les têtes

Gratter les épaules

Gratter les pattes avant

Gratter les fesses

Gratter les flancs

Ouvrir la poitrine

Ouvrir la croupe

Dégager le rectum

les viscères et
le foie

Enlever

dégager

Poumons

Rognons

Table d'inspection

Diaphragme et foie

Parer la trimure de la
langue

Coeurs et poumons

Dégraisser les pancréas

Surveiller l'alimentation de la
ligne, opérer le feu et arracher
les ergots avant, au besoin. Re-
prendre les porcs tombés.

Gratter les têtes et les bajoues.

Gratter les pattes avant et les
entredeux.

Nettoyer et gratter les fesses et
faire les entredeux.

Nettoyer et gratter les flancs.

Ouvrir l'os de la croupe, le ventre.

Dégager le poumon, enlever la langue
et les glandes.

Dégager les rognons.

la la vésicule biliaire et
la rate.

Enlever

dégager

et parer le diaphragme, en-
Ac-

Enlever
lever les parasites des foies.
crocher les foies.

Séparer la langue de la parure et
finir la parure.

Ouvrir les coeurs, les nettoyer et
jeter les poumons et la rate dans
la dalle.

11

11

12



31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

41

42

43

44

45

46

47

Scier les carcasses

Peser et lire les ta-
touages

Déjointer les têtes

Bajoues et saignées

Travail mineur sur re-
tenues

Finales

Finales 2è homme

Estampiller les car-
casses

Rognons

Panne

Descendre les flancs

Accrocher foies et

poumons rejetés

Chambres froides

Roulettes

Homme à tout faire et
nettoyage

Remplagant

Peaux

Déjointer les têtes

Dégager la bajoue et faire les
saignées.

Finir les carcasses avant le rail

de retenues "back-rail”.

Opérations supplémentaires sur les
carcasses retenues.

Enlever les rognons et partir la
panne.

Enlever la panne.

Enlever le cordon spermatique et
descendre les flancs.

Pousser et placer les carcasses
dans les chambres froides.

Nettoyer les roulettes et les
jambiers et accrocher à l'abattage

Remplacer à l'abattage et transpor-
ter les abats et les sous-produits
dans les chambres froides

17



10

11

12

13

14

15

Pousser les lards

Couper les têtes

Placer sur chariot

Parer les porcs

Opérateur de couteau

Opérateur de couteau

Estampiller

Scier

Parer les jambons

Bout de la table

Scier l'épaule

Lever l'os du cou

et dégraisser les socs

Désosser les socs

Socs et picnics

Parer les picnics

SALLE DE COUPE

Pousser les lards pour alimenter
la table de coupe et ramasser
les porcs qui tombent du rail.

Placer les têtes sur chariot.

Enlever les "bleus" sur la peau.

Couper la fesse et la patte selon
la demande.

Couper l'épaule selon la demande.

Estampiller les longes et les
flancs intérieurs.

Scier la longe et le flanc.

Parer les jambons, parer les queues
et les placer en boîtes

Ramasser les jambons au bout de la
table et les classer.

Scier le picnic, le soc ainsi que
le jarret (hock).

Dégager l'os du cou (neck-bone) le
placer en boîtes et dégraisser les
socs.

Enlever l'os et la glande.

Ramasser.

Enlever les côtes levées d'épaule
(ribblets) couper et parer la ba-
joue, enlever et finir les parures.

11



16

17

18

19

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

Écouenneuse

Parer la bajoue

Encaisser la couenne

Encaisser

Bout de la table

Lever les côtes

Parer les côtes

Encaisser les côtes

Parer les flancs

Parer le gras

Encaisser les flancs

Couenne de flancs et

de dos

Dégraisser les longes

Parer les longes

Estampiller

Emballer les longes

Premiere balance enre-

gistreuse (longes)

 

Opérer la machine à écouenner la
bajoue et le gras. 3

Parer les bajoues et les placer en
boîtes. 5

Séparer, empaqueter la couenne, et
mettre les boîtes sur le convoyeur. 0

Mettre en boîtes les jarrets. 0

Trier les parures et les côtes
levées d'épaule et les encaisser. 2

Enlever les côtes de flancs de porcs. 6

Enlever le surplus de gras (panne). 1

Estampiller et emballer les côtes. 1

Enlever le surplus de couenne sur
les flancs, les parer et classer
les parures. 5

Parer le gras et le mettre dans les
boîtes respectives. 3

Estampiller et encaisser les flancs. 0

Placer la couenne de flancs et de

dos en boîtes. 0

Opérer la machine à dégraisser les
longes. 7

Enlever le surplus de gras sur les
longes, enlever la panne. 11

Estampiller et placer sur papier. 0

Envelopper les longes et les placer
en boîtes. 0

Peser, classer et identifier les

différents produits. 8
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33

34

35

36

37

38

39

40

41

42

43

44

45

46

47

Balance enregistreuse
(épaule)

Attacheuse

 

Empiler les boîtes

Désosser les longes

Dégraisser les longes
(Japon)

Envelopper et encaisser
les longes (Japon)

Scier les côtes de dos
 

Préparer les filets
 

Homme à tout faire et
nettoyage

Chariot à fourche
(salle de coupe)
 

Monteur de combos

Écorchage de veaux

Chariot à fourche
 

Expéditeur

Aide-expéditeur et tra-
vail général

Peser, classer et identifier les
différents produits.

Identifier les produits, fermer et
attacher les boîtes.

Placer les boîtes sur plateformes.

Dégraisser les longes et les sélec-
tionner selon la demande

Envelopper les longes désossées et
les placer dans leurs boîtes res-
pectives.

Scier, estampiller et empaqueter
les côtes levées de dos "back-ribs".

Dégraisser, emballer et encaisser
les filets de porcs selon la demande

Opérer le chariot à fourche.

EXPÉDITION

Opérer les chariots à fourche et
effectuer du travail général.

Préparer des commandes et faire
l'expédition en général.

Placer les "vans".

11

2

13



48

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

Aide-expéditeur et
travail général

Chambre de congélation

Chambre de congélation
2e homme

Opérer un chariot à fourche, trans-
porter les produits dans le congé-
lateur et tenir un registre des
entrées et des sorties.

DÉPARTEMENT DES BOÎTES

Opérateur machine
(boîtes)

Monteur de boîtes et
travail general;

Mécanicien général

Aide-mécanicien

Homme d'entretien

Aiguiseur de couteaux

Manteaux blancs (sarrau)
et entretien

Lavage soir

Lavage soir et récep-
tion d'animaux

0 4

Opérer la machine et tenir l'inven-
taire.

MAINTENANCE

DIVERS

18

12

11
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MÉMOIRE D'ENTENTE I

ENTRE:

COOPÉRATIVE FÉDÉRÉE DE QUÉBEC
pour et au nom de son établissement situé à

155, rue Saint-Jean-Baptiste nord
Princeville, Québec

d'une part

ET:

UNION INTERNATIONALE DES TRAVAILLEURS UNIS

DE L'ALIMENTATION ET DE COMMERCE

(Section locale 625)

d'autre part

Les parties aux présentes conviennent des départements

suivants:
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À
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14.
15.
16.
17.
18.
19.

Boeuf et veau.
Abattage de porc.
Salle de coupe
Expédition/jour.
Expédition/soir.
Expédition/nuit.
Chambre de congélation.
Département des boîtes/jour.
Département des boîtes/soir.
Maintenance/jour.
Maintenance/soir.
Département des peaux.
Ecorchage de veaux/jour.
Ecorchage de veaux/soir.
Entretien général et manteaux blancs.
Lavage soir.
Lavage des roulettes.
Etable.
Aiguisage des couteaux.

 



MÉMOIRE D'ENTENTE II

ENTRE:

COOPÉRATIVE FÉDÉRÉE DE QUÉBEC
pour et au nom de son établissement situé à

155, rue Saint-Jean-Baptiste nord
Princeville, Québec

d'une part

ET:

UNION INTERNATIONALE DES TRAVAILLEURS UNIS

DE L'ALIMENTATION ET DE COMMERCE

(Section locale 625)

d'autre part

I.  PARTICULARITÉS CONCERNANT L'ABATTAGE

A)  ABATTAGE DE BOEUF

poste de cédule à l'abattage de boeuf.

férence.

B)  ABATTAGE DE LARD 
F tion collective.

«
o
o

 

Les parties aux présentes conviennent de ce qui suit:

Les salariés cédulés à l'abattage de boeuf gardent leur

S'il y a du temps supplémentaire à l'abattage de boeuf
ou de veau, les salariés de ce département ont la pré-

L'abattage de porc est reconnu comme département et si
un poste est vacant ou devient vacant, les salariés cé-
dulés ont la préférence par ancienneté; par la suite,
le poste sera comblé selon les procédures de la conven-



 

II. DINER A L'ABATTAGE

L'heure de départ pour le dîner des salariés du dépar-
tement de l'abattage pourra être, à intervalle de cing
(5) minutes, entre 11h30 et 12h15; l'heure fixée pour
chaque salarié demeure son heure régulière; si dans les
cas d'exception, cette heure doit être modifiée, le sa-
larié est avisé au plus tard à 09h00; la pratique ac-
tuelle relative à la possibilité pour le salarié, lors-
que son heure de départ pour le diner est modifiée,
d'effectuer un appel téléphonique est maintenue.

III. ÉVALUATION ET CLASSIFICATION DES TÂCHES

L'Employeur accepte la position syndicale de mettre en
place le système d'évaluation et classification des tä-
ches après un délai permettant sa mise en marche.

Ainsi, d'ici à la fin de la période des vacances d'été,
soit le ler septembre 1983, l'Employeur affichera les
postes qui ne l'avaient pas été jusqu'ici. Au taux de
salaire de base, viendra s'ajouter un montant équiva-
lant au nombre de grades prévus par l'annexe "B”", le
tout conformément à l'article 16 de la convention col-
lective.

IV. COMITÉ DE NÉGOCIATION

Le comité de négociation est composé d'un maximum de
trois (3) salariés de 1'Employeur, désignés par
l'Union.

V. SALARIÉS DU 200, RUE ST-JEAN-BAPTISTE NORD,
PRINCEVILLE (SALAISON)

Suite a la cessation des opérations de l'établissement
du 200, rue St-Jean-Baptiste nord, les parties aux
présentes conviennent de ce qui suit.



A) Tout salarié dont la date d'embauche est antérieure
au six (6) octobre 1980, aura le droit de déplacer
le salarié le moins ancien de l'établissement situé
au 155, rue St-Jean-Baptiste nord, Princeville, en
autant qu'il possede une ancienneté supérieure. Ce
faisant, ledit salarié conserve et transporte son
ancienneté.

B) Dans les vingt-quatre (24) mois suivant la reprise
des opérations à l'abattoir, l'Employeur accordera
une priorité d'embauche aux salariés licenciés et
qui avaient été embauchés après le 6 octobre 1980 à
la salaison.

 

—

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce Z 2
jour du mois d'octobre 1984.

UNION INTERNATIONALE DES COOPERATIVE FEDEREE DE
TRAVAILLEURS UNIS DE QUEBEC
L'ALIMENTATION ET
DE COMMERCE
(Section locale 625)

Ah LIJ Gopnt

 

 

    
  



MÉMOIRE D'ENTENTE III

ENTRE :

COOPÉRATIVE FÉDÉRÉE DE QUÉBEC
pour et au nom de son établissement situé à

155, rue Saint-Jean-Baptiste nord
Princeville, Québec

d'une part

ET:

UNION INTERNATIONALE DES TRAVAILLEURS UNIS

DE L'ALIMENTATION ET DE COMMERCE

(Section locale 625)

d'autre part

Les parties aux présentes conviennent que, nonobstant
l'article 15.06b), l'Employeur offrira le temps supplé-

mentaire de la façon suivante:

1. Une (1) liste sera affichée mensuellement dans le
département de l'abattage et celui de la coupe.

2. Les salariés intéressés à faire du temps supplémen-
taire devront inscrire leur nom sur la liste affi-
chée dans leur département respectif dans lequel
ils sont affectés.

L'attribution du temps supplémentaire se fera par
ordre d'ancienneté départementale à la condition
que les salariés aient les qualifications nécessai-
res. À défaut d'avoir un nombre suffisant de sala-
riés dans le département concerné, l'Employeur of-
frira aux salariés par ancienneté, dans l'autre dé-
partement ayant inscrit leur nom sur la liste, à la
condition qu'ils aient les qualfications nécessai-
res pour effectuer le travail.

3. Les salariés non cédulés oeuvrant dans lesdits dé-
partements mentionnés ci-haut seront considérés par
ordre d'ancienneté lorsqu'il y aura du temps sup-
plémentaire à effectuer dans le département dans
lequel ils sont affectés la journée où il y a du
temps supplémentaire à effectuer. 

 



 

i

4. Un salarié qui refuse d'effectuer du temps supplé-
mentaire a deux (2) reprises consécutives voit son
nom biffer de ladite liste mensuelle.

 

—

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce =z =>
jour du mois d'octobre 1984.

UNION INTERNATIONALE DES COOPÉRATIVE FÉDÉRÉE DE
TRAVAILLEURS UNIS DE QUÉBEC
L'ALIMENTATION ET
DE COMMERCE
(Section locale 625)
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MEMOIRE D'ENTENTE IV

ENTRE:

COOPÉRATIVE FÉDÉRÉE DE QUÉBEC
pour et au nom de son établissement situé à

155, rue Saint-Jean-Baptiste nord
Princeville, Québec

d'une part

ET:

UNION INTERNATIONALE DES TRAVAILLEURS UNIS

DE L'ALIMENTATION ET DE COMMERCE

(Section locale 625)

d'autre part

Dans les cas de mise à pied, les salariés affectés au
département de la maintenance ne seront pas déplacés
par les salariés des autres départements en autant que
les salariés du département de la maintenance détien-
nent une attestation de l'Employeur indiquant qu'ils
suivent ou ont suivi de la formation ayant trait à la
maintenance. Les attestations seront remises a
l'Union.

Lors d'une ouverture de poste à la maintenance, l'Em-
ployeur l'offre en tenant compte de l'ancienneté
d'abord dans le département de la maintenance.

Si l'Employeur ne trouve pas personne à l'intérieur du
département de la maintenance lors d'une ouverture de
poste, il procèdera alors selon la procédure prévue à
l'article 29.13 de la présente convention.

Les nouveaux salariés choisis devront prendre les cours
offerts aux salariés du département de la maintenance.



 

“ «3S

Lorsque l'Employeur envoie un ou des salariés du dépar-
tement de la maintenante suivre des cours à l'exté-
rieur, à ce moment, ces cours seront suivis par les sa-
lariés sans perte de salaire normal et les dépenses
normales seront remboursées par l'Employeur.

 

pee

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce Z- 2

jour du mois d'octobre 1984.

UNION INTERNATIONALE DES COOPÉRATIVE FÉDÉRÉE DE
TRAVAILLEURS UNIS DE QUÉBEC
L'ALIMENTATION ET
DE COMMERCE
(Section locale 625)
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Pour et au nom de son établissement situé à

155 St-Jean-Baptiste Nord, Princeville, P.Q.

d'une part,

ET

UNION INTERNATIONALE DES TRAVAILLEURS UNIS DE

L'ALIMENTATION ET DE COMMERCE, au nom de la

section locale 625.

La présente a pour but de modifier le mémoire d'entente |
de la présente convention.

Les départements 10, maintenance/jour et 11, maintenance/
soir, sont unifiés en un seul département. C'est donc dire qu'il
existe un seul département de maintenance.

hy

EN FO! DE QUOI, les parties ont signé ce /Y jour du mois de @ J - #6
1986.

UNION INTERNATIONALE DES TRAVAILLEURS COOPERATIVE FEDEREE DE QUEBEC
UNIS DE L'ALIMENTATION ET DE COMMERCE DIVISION DES VIANDES
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Pour et au nom de son établissement situé à

155 St-Jean-Baptiste Nord, Princeville, P.Q.

d'une part,

ET

UNION INTERNATIONALE DES TRAVAILLEURS UNIS DE
L'ALIMENTATION ET DE COMMERCE, au nom de la

section locale 625.
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Particularités concernant l'évaluation et la classification des

tâches apparaissant à la Convention Collective 1984-1986. 6S
:

Cette lettre d'entente a pour but de modifier certaines taches
apparaissant à l'annexe “B” de la présente convention collective.

SALLE DE COUPE
 

La tâche 43 monteur de combos sera la principale tâche,
la tâche 46 expéditeur, à la signature de cette lettre
d'entente sont jumelées. Le nombre de braquettes attribuées
à cette tâche est de 5. }

C'est donc dire que l'employé affecté à cette tâche doit ef-
fectuer les fonctions qui y sont reliées.

Cette nouvelle tâche fait partie du département de la salle
de coupe, mais est sous la responsabilité du contremaître
de l'expédition.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce /$ jour du mois de 0 3- sb
1986.

UNION INTERNATIONALE DES TRAVAILLEURS COOPÉRATIVE FÉDÉRÉE DE QUEBEC
UNIS DE L'ALIMENTATION ET DE COMMERCE DIVISION DES VIANDES.
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